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PARTIE OFFICIELLE

- DECRETS ET ARRETES -

TEXTES PARTICULIERS

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

NOMINATION

Décret n° 2013-267 du 21 juin 2013. Sont
élevés, à titre exceptionnel, dans l'ordre du mérite
congolais :

A la dignité de grand officier :

Colonels :
- MONGO (Pierre)
- MOUASSIPOSSO MPILAT (Honoré Justin Rufin)
- OMPEBE (Jean Marie)
- SILLOU (Basile)

Sont nommés, à titre normal, dans l'ordre du mérite
congolais :

Au grade de commandeur :

Capitaine de vaisseau NGANONGO (René)

Colonels :
- MONGHA BANDZETA (José)
- TSIRA-ETHAT (Dieudonné)
- OBE (Anatole)
- BABAKA (Arcade Egide)
- MOUBARI (Félix)
- ZAMBA (Michel)
- OKOBO (Jérôme)

Commandant GUENKOU (Bruno Aimé Bienvenu)

Au grade d'officier :

Général de brigade MAMBOUT (Guy Bleck Clément)

Colonels :
- ELENGA (Alphonse)
- NGUIMBI (Marcel)
- NGUINOU (Fermeté Blanchard)
- DHELLO MAGNOUNGOU (Gisèle Marie Parfaite)
- MOUKOUITI MAKITA (Timothée)
- NIANGA (Auvey Fred Aimé)
- N'SANSA (Samuel Christian)
- OLANGUE (Gildas)
- ILOKI (Casimir)

Capitaines de vaisseau :
- DZOU (Ferdinand)
- MALI (Alphonse Jean Bruno)

Colonels :
- ONONGO (Albert)
- GOLO (Théodore)

Lieutenant-colonel BOMETA (Valentin)

M. ONTSAKA (Albert)

Au grade de chevalier :

Colonels :
- LAGNA (Brice Médard)
- LOUFOUILOU (Apollinaire)
- MAMPIEME (Adolphe Arsène)
- MIKOUIZANANDI (Fidèle)
- MONGONDZO (Hyppolite)
- MORAPENDA (Cyr Patrick)
- NGOUABI (Salomon)
- KILIKISSA (Eugène)
- KOUD (Henri Léopold)
- MOUKASSA
- MOUANDAMOUANDA
- BATTAMBICKA

Capitaines de vaisseau :
- GUEBE (Henri Edmond)
- KOUMBA (Honoré)

Commissaire-colonel DIBALA ILENDO (Erick
Bienvenu)

Colonels :
- OTSOUE (Venance)
- BOUKA (Jean Pierre)
- MBOLI (Tiburce)
- OYENGA (Pépin)
- OKANDZA (Fulbert)
- YOULOU (Alain)

Capitaine de vaisseau KANGA (Laurent  Hyppolite)

Lieutenants - colonels :
- MBON (Albert Julien)
- OKANA OWANI (Joël Aurélien)
- MPEMBA (Eudes)

Commandants :
- ATIPO (Paul)
- MFOUTOU MOUKOKO (André)
- NGOLIELE (Marc)
- POUNGUI (Alain Victor)
- SIBALI GANTSIBI (Lin)
- MAKEMBI KOMBO MAKALA (Saturnin Jean

Pierre)

Capitaines :
- BAMONA KOUBA (Ghislain Florent)
- ETOUA (Nestor)
- MOKAYE (Paulin)
- MONGONDZA ENGOUDOULA (Franck)
- PANGAMBOA OSSENGUE (Arnaud César)
- OTONGUI MIDIKO (Aimé Didace)
- MBONDZO (Aimé Smar Noël)
- EFFESSE-BOUYA (Gabriel)
- NGANIA (Alphonse)
- OKANDZA (Armel Maurice)
- TAMBA (Euloge Séverin)
- EBARA (Maurice)
- KOSSA (Jean Médard)
- ONDONGO (Casimir)
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Les droits de chancellerie prévus par les textes en
vigueur ne sont pas applicables .

Décret n° 2013-268 du 21 juin 2013. Sont
nommés, à titre exceptionnel, dans l'ordre du mérite
congolais :

Au grade d'officier :

Colonel (Bertrand de) REBOUL

Au grade de chevalier :

Colonel COURSIN (Daniel)

Les droits de chancellerie prévues par les textes en
vigueur ne sont pas applicables.

Décret n° 2013-269 du 21 juin 2013. Sont
nommés, à titre normal dans l'ordre de dévouement
congolais :

Au grade de commandeur :

Colonels :
- KAKINDA-HELEBAULT (Guy)
- EBELE (Jean Claude)
- MABOUNDOU (Jacques)

Capitaine OKIE (Anselme)

Sous-lieutenant OKANDZA (Jean Baptiste)

Au grade d'officier :

Colonel NKOUA (Lucien)

Lieutenants-colonels :
- NGOKABA-AYEBA (Sylvère Edgard)
- KAYA (Joseph)

Commandants :
- KOUMA (Désiré)
- LOEMBA-LIKELE (Edmond)

Capitaines :
- ONDONGO (Justin Armel)
- ELENGA (Justin)
- G'BENGO (Guy Serge)
- NGABANDOU (Jean Bertin)
- OKIKI (Jean Stéphane)

Lieutenants :
- MBAMA (Sylvain)
- NDOUM (Jean Childéric)

Sous-lieutenant BASSOLANA (Médard)

Adjudant-chef NGOMA BIKINDOU (Joseph)

Adjudant NTSOUMASSA (Thimothée)

Mme OLASSA (Evelyne Laure)

Au grade de chevalier :

Colonels :
- ATIPO (Lucien Nestor)
- FOURGA (Zacharie)
- MOSSA-ODIRI-AWE

Lieutenants-colonels :
- ONKOUNA (Zéphirin Lezin)
- MOCKOUAMY (Serge Patrick Valentin)

Commandant APELE-OKOUNA (Prosper)

Capitaines :
- NZOUZI (Ernest)
- MBAKI (Patrick Osva)
- SANGOLA EPAPE (Brice)
- DABOUDARD (Ulrich William)
- DZEI (Honoré)
- ATIPO OBAMBI (Didas)
- MASSAMBA (Dieu Bénit)
- NGOULOU (Emmanuel)
- OBA (Modeste)
- DZOUKOU (Georges)
- BIDOUNGA (Anasthase)
- OPANDZA (Wilson)
- SABI (Emile)
- DIMI (Sylvinte Faustine)

Lieutenants :
- MOKOKO (Joseph)
- MBENZA (Dieudonné)
- MAKOSSO BOUKEGNY (Antoine Ghislain)
- MAKITA MOUTSOUKA (Aurelien Nicaise)
- PANGOU GUESSAGOU (Patrick)
- OYOUA (Destaing Platini)
- MOUELET (Étienne)
- NIANG'OSSA (Rufin Judicaël)
- BOUNOU-BOUANDZOBO (Jean Lazare)
- NTOURI (Fernande)
- SOUKABOTH (Jean Claude)
- MASSEMBO (Jean Pierre)

Sous-lieutenant EBIOU (Justin Symphorien)

Enseigne de vaisseau de 1re classe MADZOU
(Florent)

Adjudants-chefs :
- EVOUONI (Nicaise)
- MBAKIDI (Alphonse Jean Claude)
- NKOUNKOU (Paul Romain)
- NGAMBOU TSALA (Anatôle)
- OKOLA (Jean Claude)
- NKOUOL (François)

Adjudants :
- DIBOT (Léonard)
- NIANGA-MOUANDZIBI-OYIBA
- OBAYA (Jean Alexis)
- OLABOUA (Jean Luc)
- OKEMBA (Jean Marie)
- TOUKAS-GANKIA (Sidney)
- NGAMBE (Marc Olivier)
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Premiers-maîtres :
- OLANDZOBO (Olivier)
- YOKO (Emma Sylvie)
- NGASSAKI AVOUAKA (Gisèle)
- OBARGUI (Claude Maxime)

Maréchaux des logis chefs :
- MILANDOU (Bertrand Davy)
- OKOUO (Roland Brisme)

Sergents-chefs :
- KOBA KANDZA (Andoche Gaétan)
- MOUATEKE (Chancelle Rosiande)
- NDZI-ENGONDO (Crépin)
- NGUEBALI PEMBELO (Cynthia)
- FOUEMEWA SINA (Ella Reine Aglae)
- EKANDABEKA (Simplice)

Sergents :
- BALOUNGOU NDEDI (Blanche Irène)
- MIDZINGOU-MOUILA (Bénite Victorine)

Mmes :
- DZOTA née MABANZA (Yvette Emma)
- BAYENGUIZA BEMBA (Rissy Liduvine)

MM. :
- MOULEMVO (André)
- BADILA MAKAYA (Maurice)
- TONGO (Gaston)
- KENDE (Lucien)
- ETSEKENDZOTO (Alphonse)
- DZOMBA (François Fortuné)
- MOUTOU KANGO (Francky)
- TSIBA OCKANAT
- MANKESSI (Aurélien Sabas)
- EHOKAPOKO (Appolinaire)

Mme NKOUNKOU BANSIMBA (Célestine)

MM. :
- PETHAS (Théodore)
- LOUBELO (Patrice)

Les droits de chancellerie prévues par les textes en
vigueur sont applicables.

DECORATION

Décret n° 2013-270 du 21 juin 2013. Sont
décorés à titre normal dans l'ordre de la médaille
d'honneur :

Au grade de la médaille d'or :

Commandant MBOTH (Modeste)

Lieutenants :
- NGOLALI (Victor)
- BIYENGOU (Guy)

Sous-lieutenant MBIMI (Eusèbe)

Adjudant-chef BOUDZOUMOU (Bonaventure)

M. IPOSSO (Camille)

Mme MALONGA MOUYENGO (Cyntia Chrisante)

M. DIAZONZAMA (Dianhy Frusch Relvy)

Au grade de la médaille d'argent :

Lieutenants :
- NGAPOULA –ENGONDADZIE (Marius)
- YOKA (Boniface)

Sous-lieutenant MAVOULOU (Brigitte)

Adjudants-chefs :
- BON (Jean Didier)
- DIAFOUKA MASSOUMOU (André)
- NSIASSISSA (Jean Paul)
- NKOUKA (Julien)

Adjudant ATSOUA (Gaspard)

Sergents :
- NGAPELA (Marius)
- NKOUKA OFOUMA (Elvis)

Caporal KOUMBAKIDIOISO (Bernard)

Mme MOUKINZWA BABIENGUE (Larissa Alida)

MM. :
- KANDA (Jean Claver Titine)
- GOUMOKONIA (Michel)
- MALONGA (Philippe)

Au grade de la médaille de bronze :

Lieutenants-colonels :
- NGUELONGO ITOUA
- OBAMI ITOU (André Fils)

Capitaines :
- KANGA ITOUA (Eudoxin Juslin)
- EYIKILI (Eugène)

Lieutenants de vaisseau :
- NDONGO MOKANA (Franck Triston)
- OKANA (Guy Crépin)

Lieutenants :
- NGUIAMA (Georges)
- MABANZA (Marc)
- MAYEMBO (Jean Bedel)

Enseigne de vaisseau de 1re classe PEYA TENDEKELE
(Jean Robert)

Adjudants-chefs :
- KONDABEKA MOKOMBI (Joseph)
- MAMPOUMA MOUHARI (Norbert)
- GANDZOBO (Gaston)
- MANZOMBO (Flancklin)
- OUAMBA (Ghislain Arsène)
- OKANGA (Basile)
- MANGA (Nicodème)
- KIMBEMBE KOURISSA (Simon)
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Adjudants :
- KOKOLO MAYOLO (Noél Gauthier)
- BASSOUASSIKISSA (Edmond Raoul)
- BOUELE-OKEMBA (Alain Claude)
- MITOULOU (Thomas Charles)
- NGAMBOU (Aubin Gildas)

Sergents-chefs :
- IBAYIBE-OBEBA (Amour Richard)
- LOUBAKI MAKAYA (Carime Bricianne)
- MBON (Sylvain)
- FOUEMO BIDINGA (Pierre Edit)
- ABOULI (Yand Fauddah)

Marechaux des logis chefs :
- GANKAMA NGUELOULA (Daniel)
- MAZIKOU (Jean Paraclet)
- TSONO (Jean Prosper)

Maître BOKOTO-OWONA (Gédeon Philias)

Sergents :
- BABELA (Oscar)
- DAMBA (Buis Persistance Epiphanie)
- MBAMA MAMPIEMET (Neslie)
- YOYO (Fabrice)
- NGUINA (Rey Bertal)

Second-maître IVOSSOT (Dimitri Jerémie)

Caporaux-chefs :
- NGOBOLO (Urbain Jean Claude)
- OPIOT OWASSI
- LEMBE (Emmanuel)
- ASSALAVOULA (Gérard)
- BIDIE BIEKE (Yvon Christel)
- KINAKITO (Patrick)
- DEMBI FOUTOU (Leida Cheskaris)
- MOUAMBA (Thierry)
- MOMBOULI MBOUSSA

Mmes :
- BISSOUAKI née LEMBA (Rosalie)
- TOUADIKISSA (Simone)
- IKAMA (Ghoslaine Roseline Amélie)

MM. :
- MABOUNDOU (Alain Patrick)
- MOUANGA (Raymond)

Les droits de chancelleries prévues par les textes en
vigueur sont applicables.

Décret n° 2013-271 du 21 juin 2013. Sont
décorés, à titre exceptionnel, dans l'ordre de la croix
de la valeur militaire :

:
Au grade de la médaille d'or

Colonels :
- NDONGO (Serge Mario)
- NDAKEBONGA AFOUYA (Emmanuel Gilbert)
- MBONGO (Guy Abel)
- BAHOU (Michel)

Lieutenants-colonels :
- MANDZONZO (Constant)
- MOKOBO (Félicien)

Commandants :
- LEKANA GOMBA (Wilfrid)
- NKOUNKOU BIYENDOLO (Aimé Cayrol)
- OKANDZE NDINGA (Christian)
- MATEVE-PAMBOU (Destin)
- MALONGA (Albert)

Capitaines :
- BOUTSOKO-PANDI (Paul)
- EDZEBE (Antoine)
- GOKANA GOOBAREE ZALABOMY
- MIAMBAN (Séverin Hermann)
- NGUIE (Axyme Geoffroy)
- NKONTA MOKONO (Junior Fresnel)
- OKABANDE (Destin Jean Emile)
- OKOKO-HOMBE (Ingrid Armel)
- OLLA (Mesmin)
- LEMAMY TSIKI (Mesmin)
- IBENGUE (Pascal)
- METOUL MILAK (Emmanuel)
- TSOUMOU (Yves)
- NGUIE (Rivel Marius)
- NDINGA (Olivier)
- NGAKOSSO (Eric)

Lieutenants :
- FOUTOU BOULA (Lambert)
- IKOKO BONGOU (Jean Baptiste)
- ALLAM (Dieudonné)
- MAMPOUYA (Armel)
- OSSIBI (Cyprien)
- OBAMBI ATSO ATI

S/lieutenant PEYA (Freddy Sylvain Evrard Xavier)

Adjudants-chefs :
- EPAH (René David)
- MINOKO (Jean Claude)

Maîtres-principaux :
- AMBOMBI (Parfait Léonard)
- OKEMBA (Yvon Barnabé)

Adjudant-chef  PO-OPERA LEMBOPHAUT

Adjudants :
- DEKAMBI (Lionel Hermann)
- MATIPOLE (Anselme)
- EBANGA (Tibo)
- LOUEMBE (Rodrigues)
- OTHENI (Jephté)
- MIYEKET MAMBOU (Ghislain Didas)
- NDONG ABIAKO (Brice)
- NGOKOUA (Bienvenu Marius)

Premiers-maîtres :
- ONDONGO (Aimé Paul)
- ONGALI (Armand)
- OKEMOU (Edith Yolande)
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Sergents-chefs :
- OBEMBO (Hilaire)
- AFOULA ANGOUMA KEBHA (Armand)
- BANGUI (Gaëtan Brunel)
- MANIONGUI (Jean Pierre)
- MASSOUSSA BOUKINDA
- MONTSOUKA (Sylvain Evrard Xavier)
- NGOUEMBE (Davy)
- OKANDA MBAYI (Hugues)
- SAKEMBET (Kévin)
- YOBA GOMA TCHIBINDA (Serge)

Marechaux des logis chefs :
- SENKION (Noé Cyril Sosthène)
- TATY GOMA (Alias Dieudonné)

Marechal des logis BAKALE MITALI(Yannick)

Sergents :
- LOUZOLO MOUMBAKASSI (Rodriguez)
- MILOUNGUIDI (Guy Alexis)
- MONDELEKE (Michel Noél)
- NDOLO (Aloïse)
- SEYDOU (François Xavier)

Caporaux-chefs :
- BAYINIKA (Basile Armel)
- BOUSSIENGUE (Thierry)
- LOKO TSIBA (Prince)
- SADOU DAHOUDA

Caporal DONDE (Boris)

Soldat NGOUAKOUA (Clotilde)

Les droits de chancellerie prévues par les textes en
vigueur ne sont pas applicables pour les élévations à
titre exceptionnel.

Décret n° 2013-272 du 21 juin 2013. Sont
décorés, à titre exceptionnel, dans l'ordre de la
médaille de la fraternité d'armes :

Au grade dé la médaille d'or :

Colonel SALASC (Philippe)

Capitaine de frégate POTIN (Benoît)

Lieutenants-colonels :
- CHRISMANN (Jacques Henri)
- GAUME (Jean François)

Commandant DUBLANC (Patrick)

Capitaine CHEVAL (Laurent)

Adjudants-chefs :
- LANET (Christophe)
- FAAFATUA (Jean)
- CHARRIER (Raphaël)
- WEIBEIL (Fabien)

Les droits de chancellerie prévues par les textes en
vigueur ne sont pas applicables.

MINISTERE DES MINES
ET DE LA GEOLOGIE

AUTORISATION

Arrêté n° 8376 du 24 juin 2013. La société
Lik Metal Minerais Congo, domiciliée : rue Mayama
n° 393, Ouenzé, Brazzaville, Tél : (242) 05.354.82.32
05.547.72.71, Brazzaville, République du Congo, est
autorisée à procéder à des prospections minières 
valables pour le fer dans la zone de Mambangue du
département de la Likouala.

La superficie de la zone à prospecter, réputée égale à
353 km², est définie par les limites géographiques
suivantes :

Sommets Longitude Latitude

A 17°20'14" E 0°36'21" S
B 17°32'47" E 0°36'21" S
C 17°32'47" E 0°44'32" S
D 17°20'14" E 0°44'32" S

Frontière Fleuve - Congo

Conformément aux dispositions de l'article 9 du
décret n° 2007-274 du 21 mai 2007 fixant les condi-
tions de prospection, de recherche et d'exploitation
des substances minérales et celles d'exercice de la
surveillance administrative, la société Lik Metal
Minerais Congo est tenue d'associer aux travaux de
prospection les cadres et techniciens de la direction
générale de la géologie.

Les échantillons prélevés au cours des travaux et des-
tinés à des analyses ou tests à l'extérieur du territoire
congolais doivent faire l'objet d'un certificat d'origine
délivré par le directeur général de la géologie.

La société Lik Metal Minerais Congo fera parvenir les
rapports des travaux, chaque fin de trimestre, à la
direction générale de la géologie.

Conformément aux dispositions des articles 149 et
151 de la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code
minier, la société Lik Metal Minerais Congo bénéficie
de l'exonération de tous les droits et taxes à l'impor-
tation et de toutes taxes intérieures sur les matériels
et matériaux nécessaires à l'exécution des travaux de
prospection minière.

Cependant, la société Lik Metal Minerais Congo s'ac-
quittera d'une redevance superficiaire, conformé-
ment aux textes en vigueur.

Conformément aux articles 91 et 92 de la loi n° 4-
2005 du 11 avril 2005 portant code minier, l'autori-
sation de prospection visée par le présent arrêté
pourra faire l'objet d'une suspension ou d'un retrait
en cas de non-exécution ou d'arrêt des travaux pen-
dant trois mois consécutifs, sans raison valable,

La durée de validité de la présente autorisation de
prospection est de douze mois, renouvelable dans les
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conditions prévues par le code minier.

Le directeur général de la géologie est chargé de
veiller à l'application des présentes dispositions.

Autorisation de prospection «Mambangue» pour le 
fer du département de la Likouala attribuée 

à la societe Lik Metal Minerais Congo

Arrêté n° 8377 du 24 juin 2013.  La société
Métalco Alliance sarl, 741, avenue de l'OUA,
Bacongo, Brazzaville, Tel : (00 242) 05.656.44.44/-
04.444.04.44, République du Congo, est autorisée à
procéder à des prospections minières valables pour le
fer dans la zone de Obili du département de la
Lékoumou.

La superficie de la zone à prospecter, réputée égale à
1.105 km², est définie par les limites géographiques
suivantes :

Sommets Longitude Latitude

A 13°58'28" E 2°59'50" S
B 13°49'35" E 2°59'50" S
C 13°49'35" E 2°51'46" S
D 14°09'09" E 2°51'46" S
E 14°09'09" E 3°15'13" S
F 13°58'28" E 3°15'13" S

Conformément aux dispositions de l'article 9 du
décret n° 2007-274 du 21 mai 2007 fixant les condi-
tions de prospection, de recherche et d'exploitation
des substances minérales et celles d'exercice de la
surveillance administrative, la société Métalco
Alliance sarl est tenue d'associer aux travaux de
prospection les cadres et techniciens de la direction
générale de la géologie.

Les échantillons prélevés au cours des travaux et des-
tinés à des analyses ou tests à l'extérieur du territoire
congolais doivent faire l'objet d'un certificat d'origine
délivré par le directeur général de la géologie.

La société Métalco Alliance sarl fera parvenir les rap-
ports des travaux, chaque fin de trimestre, à la direc-
tion générale de la géologie.

Conformément aux dispositions des articles 149 et
151 de la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code
minier, la société Métalco Alliance sarl bénéficie de
l'exonération de tous les droits et taxes à l'importa-
tion et de toutes taxes intérieures sur les matériels et
matériaux nécessaires à l'exécution des travaux de
prospection minière.

Cependant, la société Métalco Alliance sarl s'acquit-
tera d'une redevance superficiaire, conformément
aux textes en vigueur.

Conformément aux articles 91 et 92 de la loi n° 4-
2005 du 11 avril 2005 portant code minier, l'autori-
sation de prospection visée par le présent arrêté
pourra faire l'objet d'une suspension ou d'un retrait
en cas de non-exécution ou d'arrêt des travaux pen-
dant trois mois consécutifs, sans raison valable.

La durée de validité de la présente autorisation de
prospection est de douze mois, renouvelable dans les
conditions prévues par le code minier.

Le directeur général de la géologie est chargé de
veiller à l'application des présentes dispositions.

Autorisation de prospection « Obili» pour le fer du
département de la Lékoumou attribuée à 

la societe Metalco Alliance sarl

Journal officiel de la République du CongoDu jeudi 27 juin  2013  543

Rép. du Congo

Zone de prospection



Arrêté n° 8378 du 24 juin 2013.  La société
Boya Congo Développement s.a, domiciliée : 15/F,
Donghang Building, 796, East Zhongshan Road,
Ningbo, Zhejiang provice, PR China, est autorisée à
procéder à des prospections minières valables pour
les polymétaux dans la zone de Mbomo 1 du départe-
ment du Niari.

La superficie de la zone à prospecter, réputée égale à
775,3 km², est définie par les limites géographiques
suivantes :

Sommets Longitude Latitude

A 12°33'30" E 3°46'00" S
B 12°44'13" E 3°46'00" S
C 12°44'13" E 3°55'55" S
D 12°52'15" E 3°55'55" S
E 12°52'15" E 4°01'16" S
F 12°56'32" E 4°01'16" S
G 12°56'32" E 4°06'37" S
H 12°49'33" E 4°06'37" S
I 12°49'33" E 4°03'56" S
J 12°41'32" E 4°03'56" S
K 12°41'32" E 4°01'16" S
L 12°37'31" E 4°0l '16" S
M 12°37'31" E 3°53'14''S
N 12°36'10'' E 3°53'14'' S
O 12°36'10" E 3°51'37" S
P 12°35'06" E 3°51'37" S
Q 12°35'06" E 3°50'33" S
R 12°33'30" E 3°50'33" S

Conformément aux dispositions de l'article 9 du
décret n° 2007-274 du 21 mai 2007 fixant les condi-
tions de prospection, de recherche et d'exploitation
des substances minérales et celles d'exercice de la
surveillance administrative, la société Boya Congo
Développement s.a est tenue d'associer aux travaux
de prospection les cadres et techniciens de la direc-
tion générale de la géologie.

Les échantillons prélevés au cours des travaux et
destinés à des analyses ou tests à l'extérieur du ter-
ritoire congolais doivent faire l'objet d'un certificat d'o-

rigine délivré par le directeur général de la géologie.

La société Boya Congo Développement s.a fera par-
venir les rapports des travaux, chaque fin de
trimestre, à la direction générale de la géologie.

Conformément aux dispositions des articles 149 et
151 de la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code
minier, la société Boya Congo Développement s.a
bénéficie de l'exonération de tous les droits et taxes à
l'importation et de toutes taxes intérieures sur les
matériels et matériaux nécessaires à l'exécution des
travaux de prospection minière.

Cependant, la société Boya Congo Développement s.a
s'acquittera d'une redevance superficiaire, conformé-
ment aux textes en vigueur.

Conformément aux articles 91 et 92 de la loi n° 4-
2005 du 11 avril 2005 portant code minier, l'autori-
sation de prospection visée par le présent arrêté
pourra faire l'objet d'une suspension ou d'un retrait
en cas de non-exécution ou d'arrêt des travaux pen-
dant trois mois consécutifs, sans raison valable.

La durée de validité de la présente autorisation de
prospection est de douze mois, renouvelable dans les
conditions prévues par le code minier.

Le directeur général de la géologie est chargé de
veiller à l'application des présentes dispositions.

Autorisation de prospection « Mbomo 1 » pour les 
polymétaux du département du Niari attribuée 

a la société Boya Congo Development
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Arrêté n° 8379 du 24 juin 2013. La société
Métalco Alliance sarl : 741, Avenue de l'OUA,
Bacongo, Brazzaville, Tel : (242) 05.656.44.44
04.444.04.44, République du Congo, est autorisée à
procéder à des prospections minières valables pour la
colombo tantalite dans la zone de Mouitsa du
département du Kouilou.

La superficie de la zone à prospecter, réputée égale à
1800 km², est définie par les limites géographiques
suivantes :

Sommets Longitude Latitude

A 11°41'52'' E 3°40'12" S
B 11°41'52" E 3°51'46" S
C 11°13'33'' E 3°51'46" S

Frontière        Congo                      Angola

Conformément aux dispositions de l'article 9 du
décret n° 2007-274 du 21 mai 2007 fixant les condi-
tions de prospection, de recherche et d'exploitation
des substances minérales et celles d'exercice de la
surveillance administrative, la société Métalco
Alliance sarl est tenue d'associer aux travaux de
prospection les cadres et techniciens de la direction
générale de la géologie.

Les échantillons prélevés au cours des travaux et des-
tinés à des analyses ou tests à l'extérieur du territoire
congolais doivent faire l'objet d'un certificat d'origine
délivré par le directeur général de la géologie.

La société Métalco Alliance sarl fera parvenir les rap-
ports des travaux, chaque fin de trimestre, à la direc-
tion générale de la géologie.

Conformément aux dispositions des articles 149 et
151 de la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code
minier, la société Métalco Alliance sarl bénéficie de
l'exonération de tous les droits et taxes à l'importa-
tion et de toutes taxes intérieures sur les matériels et
matériaux nécessaires à l'exécution des travaux de
prospection minière.

Cependant, la société Métalco Alliance sarl s'acquit-
tera d'une redevance superficiaire, conformément
aux textes en vigueur.

Conformément aux articles 91 et 92 de la loi n° 4-
2005 du 11 avril 2005 portant code minier, l'autori-
sation de prospection visée par le présent arrêté
pourra faire l'objet d'une suspension ou d'un retrait
en cas de non-exécution ou d'arrêt des travaux pen-
dant trois mois consécutifs, sans raison valable

La durée de validité de la présente autorisation de
prospection est de douze mois, renouvelable dans les
conditions prévues par le code minier.

Le directeur général de la géologie est chargé de
veiller à l'application des présentes dispositions.

Autorisation de prospection « Mouitsa » pour la 
colombo tantalite du département du Kouilou

attribuée à la société Metalco Alliance sarl

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

NOMINATION

Décret n° 2013-257 du 21 juin 2013. Le
commissaire colonel MANGO (Brice William
Bourgel) est nommé directeur de l'administration et
des finances de la direction générale de l'équipement.

L'intéressé percevra, à ce titre, les indemnités
prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de
prise de fonctions par l'intéressé.

Décret n° 2013-258 du 21 juin 2013.  Le
colonel OKOKO (Séraphin Hilaire) est nommé
directeur des infrastructures de la direction générale
de l'équipement.

L'intéressé percevra, à ce titre, les indemnités
prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de
prise de fonctions par l'intéressé.
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Décret n° 2013-259 du 21 juin 2013. Le
colonel NKABI (Jean Bernard) est nommé directeur
des matériels de la direction générale de l'équipement.

L'intéressé percevra, à ce titre, les indemnités prévues
par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de
prise de fonctions par l'intéressé.

Décret n° 2013-260 du 21 juin 2013.  Le
colonel OYOBE (Serge Pamphile) est nommé
directeur des armements de la direction générale de
l'équipement.

L'intéressé percevra, à ce titre, les indemnités prévues
par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de
prise de fonctions par l'intéressé.

Décret n° 2013-261 du 21 juin 2013. Le
capitaine de vaisseau DZOU (Ferdinand) est nommé
directeur du centre de formation technique de la
direction générale de l'équipement.

L'intéressé percevra, à ce titre, les indemnités prévues
par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de
prise de fonctions par l'intéressé.

Décret n° 2013-262 du 21 juin 2013.  Le
colonel ONIANGUE (Camille) est nommé directeur
des études et des réalisatios de la direction générale
de l'équipement.

L'intéressé percevra, à ce titre, les indemnités prévues
par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de
prise de fonctions par l'intéressé.

Décret n° 2013-263 du 21 juin 2013. Le
colonel KODIA (Nizier Christian) est nommé com-
mandant en second de l'école nationale de génie
travaux.

L'intéressé percevra, à ce titre, les indemnités prévues
par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de
prise de fonctions par l'intéressé.

Décret n° 2013-264 du 21 juin 2013. Le
colonel OKOUA (Marie Symphorien) est nommé
directeur central de la justice militaire.

L'intéressé percevra, à ce titre, les indemnités
prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de
prise de fonctions par l'intéressé.

Décret n° 2013-265 du 21 juin 2013. Le
colonel KOUENDENDE (Fridolin) est nommé
directeur de l'administration générale au haut-com-
missariat aux vétérans et aux victimes des conflits
armés.

L'intéressé percevra, à ce titre, les indemnités
prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de
prise de fonctions par l'intéressé.

MINISTERE DE LA COMMUNICATION ET DES 
RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

NOMINATION

Arrêté n° 8380 du 24 juin 2013. M. KI-
NZONZI-KITOUMOU (Auguste) est nommé directeur 
de cabinet du ministre de la communication et 
des relations avec le Parlement, porte parole du
Gouvernement.

L'intéressé percevra, à ce titre, les indemnités
prévues par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet a compter de la date de
prise de fonction de l'intéressé.

Arrêté n° 8381 du 24 juin 2013. Sont nom-
més agents du protocole au cabinet du ministre de la
communication et des relations avec le Parlement,
porte-parole du Gouvernement, les personnes dont
les noms et prénoms suivent :

- agent du protocole : M. ELENGA CAROMBO ;
- agent du protocole : M. TOMBET (Mèrlain).

Les intéressés percevront, à ce titre, les indemnités
prévues par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de
prise de fonctions par les intéressés.

PARTIE NON OFFICIELLE

- ANNONCES -

ANNONCE LEGALE

Maître Ado Patricia Marlène MATISSA
Notaire

Avenue Félix EBOUE, immeuble
« le 5 février 1979 »

2e étage gauche (Face Ambassade de Russie)
Centre-ville, Boîte Postale : 18 Brazzaville

Tél : (242).06.639.59.39/05.583.89.78/04.418 24 45
E-mail : etudematissa@yahoo.fr
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CESSIONS D'ACTIONS

CHANGEMENT DU MODE D'ADMINISTRATION

TRANSFERT DE SIEGE SOCIAL

NOMINATION DES PERSONNES DIRIGEANTES

NOMINATION DES COMMISSAIRES
AUX COMPTES

MISE A JOUR DES STATUTS DE LA SOCIETE 
PANAFRICAINE  DE CONSTRUCTION

en sigle«SP CONSTRUCTION»
Société anonyme avec conseil d'administration

au capital de 100.000 000 FCFA
Siège social : Brazzaville

RCCM : 11 B 2952

I- Par acte de cessions d'actions en date à Brazzaville
du 19 avril 2013 déposé au rang des minutes de
Maître Ado Patricia Marlène MATISSA, notaire à
Brazzaville, le 30 mai 2013 et enregistré à la recette
de Brazzaville, le 03 juin 2013, sous folio 99/29,
numéro 1431, l'administrateur général et actionnaire
de la société « SP CONSTRUCTION s.a. » a cédé à la
société GOTO SERVICES Ltd, à LA CONGOLAISE
DE L'INDUSTRIE, DE L'AGRICULTURE ET DU
TOURISME, en sigle « LA C.I.A.T » S.A.R.LU. et à la
société civile immobilière LA GENERALE DES TRA-
VAUX ET IMMOBILIER, en sigle « G.T.I. », les 3500
actions qu'il détient dans le capital de la société «SP
CONSTRUCTION s.a.».

II- Aux termes du procès-verbal de l'assemblée géné-
rale extraordinaire, en date à Brazzaville du 19 avril
2013, de la société dénommée « SP CONSTRUCTION
», déposé au rang des minutes de Maître Ado Patricia
Marlène MATISSA, Notaire à Brazzaville, le 30 mai
2013 et enregistré à la recette de Brazzaville, le 03
juin 2013, sous folio 99/31, numéro 1433, les action-
naires de la société dénommée : « SP CONSTRUC-
TION » - ont décidé de :

- transférer le siège social de l'avenue de l'indépen-
dance à l'avenue Gallieni (ex-Usica) au quartier
Mpila ;

- changer le mode d'administration et de direction
de la société en société anonyme avec conseil
d'administration ;

- nommer de nouveaux administrateurs de la
société pour une durée de six années ;

- nommer le cabinet PRICEWATER HOUSECOOP-
ERS en qualité de Commissaire aux Comptes 
titulaire et Monsieur Christophe COURTIN en
qualité de Commissaire aux comptes suppléant.

III- Aux termes du procès-verbal des premières déli-
bérations du Conseil d'administration de la société «
SP CONSTRUCTION », en date à Brazzaville du 19
avril 2013, déposé au rang des minutes de Maître
Ado Patricia Marlène MATISSA, notaire à Brazzaville,
le 30 mai 2013 et enregistré à la recette de
Brazzaville, le 03 juin 2013, sous folio 99/26 numé-
ro 1428, les administrateurs de la société « SP CONS-

TRUCTION » ont nommé Messieurs Yves Raymond
GOUVERNET, en qualité de Président du Conseil
d'administration et Didier René TORTORA, en quali-
té de Directeur général de la société « SP CONS-
TRUCTION ».

Une mise à jour corrélative des statuts de la société «
SP CONSTRUCTION S.A. » a été faite.

Dépôt légal des actes a été effectué au Greffe du
Tribunal de Commerce de Brazzaville, le 06 juin
2013, enregistré sous le numéro 13 DA 652.

Mention modificative a été portée au registre du com-
merce et du crédit mobilier, le 06 juin 2013, sous le
numéro M2/13-1287.

Pour avis,

Me Ado Patricia Marlène MATISSA
Notaire

- ASSOCIATIONS -

Département de Brazzaville

Création

Année 2013

Récépissé n° 50 du 1er février 2013. Décla-
ration au ministère de l’intérieur et de la décentrali-
sation de l’association dénommée : ‘’EGLISE
CATHOLIQUE ORTHODOXE AUTOCEPHALE D’EU-
ROPE DE LA FRATERNITE SAINTE FAMILLE DE
NAZARETH‘’, en sigle ’’F.S.P.N.’’. Association à carac-
tère religieux. Objet : apporter la bonne nouvelle et
confesser Jésus Christ comme Seigneur et sauveur
du monde ; amener les hommes à la repentance et
au salut ; développer et soutenir les actions à carac-
tère religieux et social. Siège social : n° 278, rue
Moulenda, Plateaux des 15 ans, Moungali,
Brazzaville. Date de la déclaration : 18 janvier 2013.

Récépissé n° 188 du 10 mai 2013. Décla-
ration au ministère de l’intérieur et de la décentrali-
sation de l’association dénommée : ‘’MINISTERE
D’EVANGELISATION DES ELUS DE DIEU‘’, en sigle
’’M.E.E.D.’’. Association à caractère cultuel. Objet :
propager la bonne nouvelle de Jésus Christ ; élever
le sens spirituel ; promouvoir la paix et l’ordre social.
Siège social : case 84, rue Abila, Talangaï,
Brazzaville. Date de la déclaration : 12 février 2013.

Récépissé n° 198 du 17 mai 2013. Décla-
ration au ministère de l’intérieur et de la décentrali-
sation de l’association dénommée : ‘’ASSOCIATION
BETHESDA‘’. Association à caractère socio-humani-
taire. Objet : apporter toutes sortes d’aides matériel-
les susceptibles d’améliorer les conditions de vie quo-
tidienne des personnes démunies. Siège social :
immeuble du Chaillu, avenue Denis SASSOU-N’GUE-
SO, centre-ville, Brazzaville. Date de la déclaration :
24 avril 2012.
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Récépissé n° 231 du 4 juin 2013. Décla-
ration au ministère de l’intérieur et de la décentrali-
sation de l’association dénommée : ‘’ASSOCIATION
POUR LE DEVELOPPEMENT DU SECTEUR DE
BOKOMA‘’, en sigle ’’A.D.S.B.’’. Association à caractè-
re socioéconomique. Objet : initier et accompagner
les projets de développement du secteur de BOKO-
MA; sauvegarder l’identité collective des résidents du
secteur BOKOMA ; promouvoir l’alphabétisation des
membres et garantir l’émancipation de la femme ;
œuvrer pour l’amélioration des conditions de vie de
ses membres. Siège social : n° 31, rue Etoro, Mpila,
Talangaï, Brazzaville. Date de la déclaration : 20
décembre 2010.

Récépissé n° 233 du 12 juin 2013. Décla-
ration au ministère de l’intérieur et de la décentrali-
sation de l’association dénommée : ‘’COMMUNAUTE
EVANGELIQUE DU SAINT ESPRIT AU CONGO‘’, en
sigle ’’C.E.S.E.C.’’. Association à caractère religieux. 

Objet : proclamer l’évangile de Dieu selon la bible ;
annoncer le message d’amour, de paix, de réconcilia-
tion, d’unité, de bénédiction et de joie pour le salut
des âmes ; assurer l’encadrement et la formation
biblique et théorique des membres. Siège social : n°
2, rue Loubomo, Quartier II à Owando. Date de la
déclaration : 15 mai 2013.

Année 2012

Récépissé n° 535 du 28 décembre 2012.
Décla-ration au ministère de l’intérieur et de la
décentralisation de l’association dénommée :
‘’ARMEE DE COMBATTANTS DE CHRIST‘’, en sigle
’’A.C.C.’’. Association à caractère cultuel. Objet : pro-
mouvoir l’évangile selon l’ordre suprême du Seigneur
Jésus Christ ; propager la bonne nouvelle de Jésus
Christ à travers le monde ; contribuer au développe-
ment spirituel et moral des fidèles. Siège social : n°
117, rue Nkouka-Loubofo, Bacongo, Brazzaville. Date
de la déclaration : 4 avril 2012.
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